


Module : Introduction aux langues de spécialité 
Niveau : L3 / Semestre 2
Cours 1 :    Les langues scientifiques
1. Introduction 
La science est devenue l’axe du système culturel international. Elle est le moteur de la technologie et les pays développés l’ont compris, ont favorisé le développement de la science en l’intégrant au système scientifique international. Le meilleur exemple en est sans doute le Japon qui, outre ses caractéristiques laborieuses qui lui sont propre s’est constitué une véritable armée de traducteurs scientifiques pour qu’aucune idée nouvelle, aucune découverte n’échappe à son génie industriel. 
La science se situe donc au centre de la culture contemporaine exerçant son emprise sur le développement national, et par le fait même, le développement de la culture. Cependant, la communication scientifique orale ou écrite est possible dans plusieurs langues mais pas dans toutes les langues. Bien des 400.000 termes en usage de nos jours, ont pris naissance dans quelques langues seulement et n’ont pas leur équivalent ailleurs. Et c’est essentiellement l’anglais qui alimente cette terminologie.  Ceci étant dit,  Qu’est- ce qu’une langue scientifique ?
A/ 2. Qu’est-ce qu’une langue scientifique ? 
Selon R. Galisson, les langues scientifiques « rendent compte des champs d’expérience caractérisés par un objet et une méthode d’investigation déterminés, et des connaissances fondées sur des relations objectives et vérifiables ».
Les langues spécialisées utilisent en général, un fond de lexique que l’on trouve dans la langue usuelle mais dans des acceptions spécifiques liées à la science ou à la discipline concernée. Elles emploient aussi un lexique de désignation et de nomenclature d’autant plus spécialisé que le domaine concerné est plus spécifique, la syntaxe privilégie l’utilisation de certains modèles ou certaines tournures comme la forme passive, la nomination… etc. 
3. Le vocabulaire scientifique  
Comme l’écrit Phal « les spécialités se chevauchent et s’imbriquent souvent les unes dans les autres, Tel savant dont la spécialité est la biochimie de miel doit-il être classé en zoologie, en botanique ou en chimie, il résulte de ces nombrables échanges un véritable brassage de vocabulaire ».
L’économie contemporaine doit beaucoup au langage de la physique et de la mécanique. Accélération, ralentissement, élasticité, atomicité, fluidité, liquidité sont des notions importantes pour décrire une situation économique. Toute science semble marquée par les ambiguïtés et les difficultés du langage. Chaque apprenant, étant dans sa langue maternelle ensuite, dans une langue seconde passe par diverses étapes de compréhension des principaux concepts d’une science. 
A chaque étape correspond un discours spécifique, subsistant des tournures, de phrases, des formes linguistiques spécifiques dont la mémorisation dépend de la fréquence d’emploi. 
Les médecins emploient un vocabulaire spécifique qui compte entre 15000 et 20000 mots. L’étude de ces termes s’appelle la terminologie médicale où le mot médical est une composition de plusieurs unités de sens différents souvent dérivés de mots grecs ou latins. 
4. Les unités composant un mot médical  
4.1. Radicaux, préfixes et suffixes 
Le radical ou racine est la partie centrale du mot, son sens peut être précisé par un préfixe (placé avant la racine) ou un suffixe (placé après le radical). Les préfixes et les suffixes s’appellent les affixes. 
4.2. Conventions  
-Les préfixes, radicaux et suffixes sont appelés unités de sens. 
-La dernière unité de sens du mot est appelée unité opérante, elle peut être un radical ou un suffixe. C’est elle qui détermine dans quelle catégorie classer le mot (maladie, traitement chirurgical exploration fonctionnelle…etc).
Quelques unités de sens largement utilisées 
	Préfixe 
	Exemple (s)
	Suffixe 
	Exemple (s)

	brady-
dys-
homéo-
hyper-
hypo-
para-
péri- 
poly- 
post-
oré-

	lent : 
fonction anormale
semblable
trop, excès, augmentat.
peu, diminution 
à côté de : 
autour
plusieurs, souvent 
avant, en avant 
rapide 
	-algie 
-ectomie
-émie
-graphie
-ite
-logie
-ome
-ose
-pathie
-scopie
-tomie
-urie
	Douleur 
Oblation
Sang, taux sanguin 
Examen radiologique
Inflammation, infection étude de 
Tumeur 
Etat pathologique chronique 
Maladie
Examen optique
Ouverture, incision chirurgie
Urine, taux urinaire 



 Quelques exemples :
-paramédical
-l’arthrose 
-fibroscopie, coloscopie, endoscopie  
-microscopie 
-échographie 
-anémie 
-hypertention 
-hypotention 
-otite 
-bronchite
-sunisite 
-appendisit 
Vocabulaire utilisé en situation, selon des besoins langagiers quelle que soit sa complexité ou sa concision, n’aura un sens que s’il est régi par les règles grammaticales de la langue commune. 
5. Caractéristiques du discours spécialisé 
La notion purement linguistique « discours spécialisé » est employée pour désigner les langues utilisées dans des situations de communication orales ou écrites, qui implique la transmission d’une information, d’une discipline, d’une science, d’un savoir-faire lié à une profession déterminée, etc. Certaines caractéristiques aux discours de spécialité sont communes à plusieurs domaines spécialisés : 
- L’effacement des énonciations ;
- L’absence de modalités appréciatives ; 
- La présence de certaines modalités logiques (Il est possible, portable, etc) ;
- L’utilisation du présent de valeur atemporelle ; 
-  La présence de parqueurs de cause ; 
-  La présence de marqueurs temporels et spaciaux ;
- La désignation ou la dénomination ; 
- La définition ; 
- Le raisonnement logique ou la démonstration ; 
- L’énoncé des résultats ; 
- La description ou caractérisation ; 
- La transformation et le processus ; 
- La classification/ Enumération/ Le calcul/ Le raisonnement/ L’argumentation/ La citation/ La référence. 
- L’emploi de nous de modestie ; 
- L’absence de l’exclamation ; 
- Elimination de l’optatif (qui exprime le souhait) ; 
- La concision ; 
- Le recours à d’autres systèmes de représentation. 
6. Conclusion 
En définitive, l’essor de la science et de la technologie a fait émerger des langues scientifiques et des discours spécialisés qui constituent aujourd’hui un enjeu central pour la production, la circulation et l’appropriation des savoirs. Fondées sur un lexique hautement spécialisé – comme le montre le cas exemplaire de la terminologie médicale structurée en radicaux, préfixes et suffixes – ces langues mobilisent des formes syntaxiques et discursives particulières (effacement de l’énonciateur, usage du présent atemporel, raisonnement logique, définition, classification, démonstration) au service de la précision et de la rigueur. Maîtriser ce vocabulaire et ces formes de discours ne revient donc pas seulement à apprendre des mots, mais à entrer dans une manière spécifique de penser et de dire le réel scientifique, condition indispensable aussi bien pour les chercheurs et les praticiens que pour les traducteurs et les apprenants engagés dans l’appropriation d’une langue de spécialité.








Cours 2 : Les langues techniques 
1. Définition : « Les langues techniques référent à des champs d’expérience concernant les applications de la connaissance théorique dans le domaine de la production » (Galisson)
2. La communication technique  
La langue technique comme support d’une information spécialisée est appelée à fonctionner dans des conditions très particulières qui vont influer de façon décisive sur le choix et l’organisation des traits linguistiques caractéristiques de cette langue de spécialité.
Le caractère fondamentalement utilitaire d’une langue de spécialité oblige à se demander qui parle ? de quoi ? à qui ? et comment ? .En effet, le discours technique répond à la nécessité de communiquer à un destinataire un ensemble d’informations relatives à l’utilisation d’un matériel ou à la description de ce matériel lui-même. C’est pourquoi la communication technique diffère considérablement de la communication usuelle en ce sens que les locuteurs A et B, en position de dominance dans le premier cas tendent à s’effacer pour donner la première place à l’élément référentielle. « S’exprimer en langue technique (du point de vue du français) c’est d’emblée éliminer du discours toute référence au sujet énonciateur qui s’efface derrière l’objet même de son propos » (G. Vigner  /A. Martin).
3. La structure de la phrase technique 
En français technique plus que dans tout autre domaine, la structure de la phrase joue un rôle fondamental dans le tri et la répartition des informations. La phrase dans son organisation ne renvoie pas à l’affectivité de son auteur, mais devient un instrument majeur dans le traitement de l’information. 
Chaque phrase s’organise à partir d’éléments centraux obligatoires sujet/ Verbe qui vont pouvoir par la suite être enrichis et complétés par l’ajout d’éléments circonstanciels. Mais avant de passer à l’examen des différents procédés d’expansion et d’enrichissement de la phrase, il importe de déterminer de façon plus précise la physionomie générale de la phrase en français technique, d’en connaître la structure fondamentale caractéristique.
3.1 .Les arrangements syntaxiques 
L’expression est employée par J.C Corbeil pour désigner les fonctions fondamentales de la phrase qui apparaissent au niveau de la structure générale. Les éléments fonctionnels sont les suivants. S/ sujet, V/verbe, COD/ complément d’objet directe, COI/ complément d’objet indirect. A/ adjectif. C A/ complément d’agent (forme passive).
Exemples :
-Le gasoil aspiré par la pompe d’alimentation est renvoyé par celle -ci dans la cuve du filtre principal.
-Elle se présente sous la forme : S+ V+ CA 
Par contre, il est tout à fait remarquable de noter que l’arrangement S+V intervient très fréquemment, à un rang presque identique à celui de S+ V + COD.
Remarque : 
Les arrangements comportant des verbes au passif sans complément d’agent, qui sont les plus fréquents. Construction qui permet d’éliminer toute référence à l’opérateur.
Ces constructions sont d’un très grand rendement en français technique mais interviennent surtout au niveau des consignes et des recommandations l’arrangement S+ V + CA passif avec complément d’argent, se rencontre assez.
3.2. Les éléments de la phrase technique 
Langue de spécialité et langue usuelle utilisent un matériel syntaxique commun (les déterminants, les noms, les relatives). La syntaxe de la langue technique, rappelons-le, n’est pas différente de la syntaxe en langue usuelle. Cependant, un certain nombre de traits syntaxiques sont remarquables par leur fréquence d’apparition, plus élevé que dans l’usage ordinaire.
3.2.1. Les dérivations
Utilisé dans de nombreux domaines de la langue, le processus de dérivation joue un rôle particulièrement important dans le français technique. A la diversification et la multiplication des appareils et des procédés de travail correspond un besoin identique de diversification et de multiplication du vocabulaire. Pour. J. Dubois : « La dérivation est un mode de transformation de mots (substantifs, verbe, adjectifs, adverbes) et elle a pour objet d’accroître le stock lexical ».
Il s’agit donc, à partir d’un système lexical déjà existant, de fabriquer de nouvelles séries de mots destinées à accompagner et désigner le mouvement d’innovation technique.


A/ La suffixation  
Ce procédé consiste à associer au mot de base un suffixe dont la fonction est double : changer le mot de classe, orienter le mot nouveau dans un champ lexical déterminé, différent du premier.
Par exemple :. Souder 		soudage 		soudeur 
Forer 			forage 			foreur 
Ce type de dérivation peut poser un problème de répartition d’emploi dans la mesure où elle peut désigner soit l’instrument, soit l’opérateur, le broyeur est un appareil, mais le foreur est un agent humain. 
Cette réparation de sens étant fonction de l’usage et de l’évolution des techniques, il faudra signaler à chaque fois dans quelle aire d’emploi se situe le mot.
B/ Les noms de qualité : 
Ils ne sont plus dérivés de verbes, mais d’adjectifs. On retiendra essentiellement la suffixation en-ité dans une aire d’emploi très précise : L’indication de la qualité d’un produit utilisé dans la fabrication d’un objet industriel
acide 			acidité 			             instable 		instabilité 
élastique 		élasticité 			malléable 		malléabilité  
étanche 		étanchéité 			poreux 		porosité 	
flexible 		flexibilité 			tenace 			ténacité 
C/ Les adjectifs modaux en « able » :
Ils servent à définir les qualités d’un produit, d’un outil ou à préciser les perspectives d’une opération 
éjecter 		 	éjectable 
exploiter 		exploitable 

Conclusion 
Ainsi, la langue technique apparaît comme une langue de spécialité fondamentalement utilitaire, dont l’organisation syntaxique (effacement de l’énonciateur, recours fréquent au passif, structuration rigoureuse de la phrase) et les procédés de dérivation lexicale (suffixation, noms de qualité, adjectifs en « able ») sont au service de la précision et de l’efficacité de la communication professionnelle. Elle partage avec les autres langues de spécialité le même socle grammatical que la langue générale, mais elle s’en distingue par la fréquence et la systématicité de certains choix formels qui accompagnent l’innovation technique et la multiplication des objets et des procédures à nommer. Dans cette perspective, le français du tourisme s’inscrit pleinement dans le cadre du français sur objectifs spécifiques : il constitue une variété de français professionnel, centrée sur des situations d’interaction réelles et sur un vocabulaire transversal propre à l’industrie touristique, visant moins la maîtrise académique de la langue que l’opérationnalité en contexte de travail. L’étude conjointe de la langue technique et du français du tourisme montre ainsi que l’enseignement des langues de spécialité doit articuler étroitement description linguistique, analyse des besoins communicatifs et intégration des pratiques discursives propres à chaque secteur professionnel.









Cours 3 :       Le français du tourisme
1. Définition
Le « français du tourisme » est une spécialité du Français sur Objectifs Spécifiques (FOS) qui vise à fournir aux apprenants les bases linguistiques pratiques nécessaires pour s'insérer professionnellement dans le secteur touristique. Cet apprentissage se concentre sur les compétences de communication requises pour interagir efficacement et professionnellement avec une clientèle francophone.
2. Domaines de compétences
-L'enseignement de cette discipline s'articule autour d'activités pratiques qui correspondent aux réalités du terrain. Il permet de maîtriser le vocabulaire et les discours propres à plusieurs missions professionnelles clés.
-Assurer la promotion touristique et la commercialisation de territoires ou de produits.
-Concevoir des produits touristiques adaptés aux besoins spécifiques de la clientèle.
-Gérer l'accueil des touristes, effectuer des réservations et fournir des renseignements pratiques sur les lieux publics.
-Animer des séjours et commenter des visites guidées dans la langue des voyageurs.
3. Cadre de la pratique touristique
Le tourisme est défini par l'Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) comme l'ensemble des activités des personnes qui voyagent et séjournent hors de leur environnement habituel pour une durée consécutive de moins d'un an. Ces déplacements s'effectuent principalement à des fins de loisirs, d'affaires ou pour des motifs non liés à l'exercice d'une activité rémunérée sur le lieu visité. Le français du tourisme s'applique ainsi à tout l'écosystème d'acteurs et d'infrastructures (hôtels, agences de voyages, offices de tourisme) qui facilitent cette mobilité. 
4. Professions ciblées par le tourisme 
La maîtrise de ce français de spécialité est indispensable pour les professionnels qui assurent le fonctionnement des infrastructures d'accueil et de voyage. Les programmes de formation préparent à divers métiers en contact direct ou indirect avec les voyageurs.
-Les agents d'accueil en office de tourisme chargés d'informer, de persuader et de fidéliser les clients.
-Les chefs de produits qui créent les offres de voyage.
-Les réceptionnistes en hôtel ou en agence de voyages qui gèrent les réservations et l'accueil.
5. Les caractéristiques du français du tourisme 
Les caractéristiques principales s'articulent autour de sa dimension utilitaire, de son vocabulaire technique et de son orientation vers l'action professionnelle.
5.1. Une langue utilitaire et professionnelle
L'enseignement du français du tourisme est conçu comme un outil de travail indissociable des compétences professionnelles du secteur. Son objectif n'est pas tant la maîtrise académique de la langue, mais plutôt l'acquisition d'un outil de communication fonctionnel permettant d'exercer un métier (accueil, gestion des réservations, guidage). La maîtrise du français est ainsi considérée comme une véritable compétence professionnelle de premier plan pour répondre aux exigences des employeurs et de la clientèle francophone.
5.2. Un vocabulaire transversal et technique
Ce domaine linguistique se caractérise par un vocabulaire hautement spécialisé, mais qui couvre un champ lexical très large. Il englobe la terminologie de plusieurs secteurs d'activités interdépendants qui constituent l'industrie touristique, notamment les modes d'hébergement, les différents moyens de trans
port, la gastronomie, ainsi que le patrimoine culturel et naturel. L'apprenant doit être capable de mobiliser ce lexique pour décrire des produits touristiques, expliquer des itinéraires ou valoriser une destination.
5.3. L'importance des situations de communication
Le français du tourisme se caractérise par une forte dimension interactionnelle. L'apprentissage s'appuie sur des documents authentiques (brochures, formulaires de réservation, sites web) et simule des situations de communication réelles. L'étudiant, qui possède souvent déjà des connaissances préalables en tourisme, s'appuie sur le contenu sémantique de sa spécialité pour mieux assimiler l'« habillage linguistique » français. Cette approche rend l'apprentissage plus concret, car l'apprenant comprend l'utilité directe des structures linguistiques qu'il étudie.
Au final :
-Le français du tourisme est généralement d’une grande simplicité, il se caractérise par la généralité et l’accessibilité des termes ; 
-L’oral prime dans le français du tourisme ; 
-La présence de toutes les formules de politesse et l’utilisation systématique du vous ; 
-La présence du vocabulaire lié aux vacances, voyages, la restauration, etc. 
-L’emploi des différents outils linguistiques de l’argumentation, la persuasion et la description notamment dans les écrits touristiques promotionnels, à titre d’exemple ; L’emploi des adjectifs, les relatives, la nominalisation, personnification, les superlatifs, etc.
6. Conclusion 
En somme, le français du tourisme se présente comme un véritable outil professionnel au croisement de la langue et de l’industrie touristique, visant à doter les apprenants de compétences communicatives directement mobilisables dans des situations de travail réelles. Fondé sur un vocabulaire transversal et technique, mais volontairement accessible, il accompagne l’ensemble des activités du secteur - accueil, conseil, promotion, vente, guidage – et permet d’interagir avec une clientèle francophone de manière efficace, polie et persuasive. Parce qu’il s’appuie sur des documents authentiques et des mises en situation, cet enseignement dépasse l’acquisition purement lexicale pour intégrer les enjeux discursifs de l’argumentation, de la description et de la valorisation des destinations, faisant du français du tourisme une compétence clé pour l’insertion et l’évolution professionnelles dans ce domaine.








Cours 4 : Le français des  affaires 
1. Définition 
Le français des affaires est une variété spécialisée du Français Langue Étrangère (FLE) conçue pour enseigner les compétences linguistiques, communicatives et culturelles nécessaires pour évoluer dans les secteurs économiques, commerciaux et de la gestion. Il vise une progression rapide afin de garantir que l'apprenant soit pleinement opérationnel dans un environnement professionnel ou académique francophone.Dans le champ de la didactique des langues, ce domaine oscille entre le français de spécialité et le Français sur Objectif Spécifique (FOS). Les chercheurs Jean-Marc Mangiante et Chantal Parpette soulignent que le français de spécialité relève d'une logique d'offre couvrant un domaine vaste (comme le monde de l'entreprise), tandis que le FOS répond à une demande très ciblée pour des situations de travail spécifiques. De son côté, Florence Mourlhon-Dallies précise que le français des affaires s'appuie généralement sur des modules thématiques standardisés, ce qui le différencie du "français à visée professionnelle" plutôt destiné à des publics en insertion professionnelle. L'apprentissage de cette discipline ne se restreint pas à la simple acquisition d'un vocabulaire technique lié à la finance, à l'administration ou à la vente. Il intègre une approche discursive pointue exigeant la maîtrise de typologies textuelles précises (rédaction de rapports, conduite de réunions, correspondances formelles) inhérentes aux échanges économiques). Par ailleurs, cette démarche inclut une forte composante interculturelle indispensable pour s'approprier le niveau de formalité, les normes implicites et les valeurs de la culture d'entreprise francophone.
2. Domaines du français des affaires 
Le français des affaires est une branche du français de spécialité qui couvre un large spectre de secteurs économiques, commerciaux et institutionnels. Il se structure généralement autour de grands domaines d'application, que l'on peut regrouper en deux catégories principales : les secteurs d'activité et les compétences fonctionnelles. 
2.1.Les grands secteurs d'activité
Le français des affaires s'applique à des domaines très variés du tissu économique. Selon les organismes de formation et de certification, cela se manifeste comme suit :
a/Finance et banque : gestion des transactions, analyse financière, comptabilité, investissements et relations avec les actionnaires.
b/ Commerce et marketing : techniques de vente, relations , stratégies commerciales et service client.
c/ Droit des affaires : rédaction de contrats, gestion des litiges, cadre juridique et administratif.
d/ Ressources humaines et management : planification stratégique, gestion de projets, recrutement et communication interne.
2.2. Les compétences fonctionnelles et communicationnelles
Au-delà du vocabulaire technique propre à chaque secteur, le français des affaires se définit par la maîtrise de tâches communicatives transversales. L'objectif est de rendre l'apprenant opérationnel dans l'entreprise. Ces compétences se déclinent à l'oral comme à l'écrit : 
1. La communication écrite: rédaction de courriels formels, de notes internes, de lettres commerciales, de synthèses ou de rapports d'activité. L'accent est mis sur la clarté, la concision et l'utilisation des bonnes formules de politesse.
2. La communication orale : accueil de clients, gestion d'appels téléphoniques, prise de parole en public, animation de réunions, présentations de bilans et négociations commerciales.
3. L'organisation et la gestion courante : planification d'un agenda, organisation d'événements professionnels, prise de notes et gestion de consignes orales.
3.Conclusion 
[bookmark: _GoBack]En définitive, le français des affaires se distingue comme une composante essentielle du Français Langue Étrangère, à la croisée des besoins professionnels et des exigences communicatives spécifiques. À la fois ancré dans des domaines économiques variés et structuré autour de compétences transversales, il ne se limite pas à l’apprentissage d’un lexique spécialisé, mais engage l’apprenant dans une maîtrise fine des pratiques discursives et des codes interculturels propres au monde de l’entreprise. Cette approche intégrée permet de former des utilisateurs de la langue capables d’agir avec efficacité, pertinence et adaptabilité dans des contextes professionnels francophones diversifiés. Ainsi, le français des affaires apparaît comme un levier stratégique pour l’insertion et l’évolution dans un environnement économique globalisé, où la compétence linguistique constitue un atout déterminant.
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